


CHAPITRe il. ORGANISATION

Article ~

La Commission Nationale d'Eligibilité est composée de :

- Un (1) représentant du Ministère des Affaires Etrangères ou son suppléant;

- Un (1) représentant du Ministère de la Justice ou son suppléant;

- Un (1) représentant du Ministère en charge de l'Administration du Territoire ou
son suppléant;

- Un (1) représentant du Ministère en charge de la Sécurité ou son suppléant.

Article 4
La présidence de la Commission est assurée par le Ministère des Affaires Etrangères.
La vice-présidence de la Commission est assurée par le Ministère de la Justice.

Article 5
Le représentant du HCR participe aux travaux de la Commission avec voix consultative.

Article (;
Le SAARA assure le secrétariat et le greffe de la Commission Nationale d'Eligibilité.
Le représentant du SAARA au sein de la Commission donne un avis technique et a voix
consultative.

CHAPITRIE III • rrONCll0NNlëMlENT

Article 7
La fonction de membre de la Commission Nationale d'Eligibilité est gratuite. Néanmoins, les
membres perçoivent des perdiem à chaque séance de la Commission.
Le montant des perdiem est fixé par le SAARA, en accord avec le HCR.

Article B

La Commission Nationale d'Eligibilité se réunit quatre (4) fois dans le mois en séances
ordinaires.
Elle peut se réunir en séances extraordinaires en cas de besoin.

Article 9
La demande de statut de réfugié est introduite par écrit auprès du secrétariat de 10
commission.
Les décisions de la Commission Nationale d'Eligibilité doivent être motivées.
Elles sont susceptibles d'appel devant la Commission de recours.

Article Ui)

Le demandeur d'asile peut solliciter le réexamen de son dossier s'il dispose d'éléments
nouveaux.
La demande de réexamen est adressée au SAARA dans un délai de 15 jours à compter de la
date de notification de la décision, à peine d'irrecevabilité.

Article Il

Une commission restreinte, composée du Conseiller Juridique du SAARA et du Chargé de
Protection du HCR. est chargée d'apprécier la justesse de la demande de révision, avant de la
transmettre à la CNE.
Le refus de déférer la demande de révision doit être motivé et communiqué à l'intéressé.



 

t'lf/friide 'Oz
Ln décision de la CNE doit être notifiée au demandeur d'asile qui dispose d'un délai de )()
jOUl ~ Cl compter de la date de notification, pour exercer son droit de recours.

Lu dc'cision de 10 CN E est communiquée au HCR.

lJ111't:ùdC'HI

Des Commissions locales d'éligibilité peuvent étre instituées.

ibri"Ue i4l
La Commission Locale est composée du :
- Préfet de Département ou son représentant;
- Président du tribunal de 1'" instance ou de la section du tribunal dont relève la

Zone ou son représentant;
- Commissaire de Police du Chef lieu de Département ou son représentant ,-
_ Commandant de la gendarmerie du Chef Lieu de Département ou son représentant.

.c:..~'~!e 1$
La présidence de la Commission Locale est assurée par le Préfet de Département.
La Vice-Présidence de la Commission locale est assurée par le Président du tribunal.

t1.~ide 16
La Commission locale d'éligibilité obéit aux mémes règles de fonctionnement qu<o 1"
Commission Nationale.

Article 17
Le présent arrété abroge toutes les dispositions antérieures contraires.

A.tide 18
Le Directeur du Département des Affaires Générales et Humanitaires est chargé de l'exécui',,,'
du présent arrété qui sera publié au Journal officiel de la République de Côte d'Ivoire.
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